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INJECTEUR  DE  COURANT  POUR  DISTRIBUTION  LARGE  BANDE". 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  injecteur 
de  courant  d'alimentation  en  un  point  d'injection 
sur  un  tronçon  de  câble  de  transmission  ultra  large 
bande. 

Un  tel  injecteur  est  notamment  utilisé  dans  la 
distribution  d'antenne  collective  de  télévision;  lors- 
que  le  nombre  d'immeubles,  et  donc  d'abonnés,  à 
connecter  est  grand,  les  signaux  transmis  doivent 
être  traités,  par  exemple  amplifiés,  et  un  courant 
d'alimentation  doit  alors  être  fourni,  de  préférence 
en  utilisant  le  même  câble  que  pour  les  signaux 
hautes  fréquences. 

Dans  le  cas  des  signaux  de  la  gamme  40  à 
860  MHz,  il  existe  des  injecteurs  de  courant  qui  ne 
perturbent  pas  les  signaux  H.  F. 

Par  contre,  les  injecteurs  connus  ne  donnent 
pas  satisfaction  pour  la  gamme  ultra  large  bande 
qui  va  de  10  à  1750  MHz  de  plus  en  plus  utilisée. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  supprimer 
cet  inconvénient. 

Selon  la  présente  invention,  un  injecteur 
conforme  au  préambule  est  particulièrement  remar- 
quable  en  ce  que  le  dit  tronçon  de  câble  comporte 
un  circuit  passe-tout  composé  au  moins  d'une  voie 
passe-haut  munie  d'un  condensateur  et  d'une  voie 
passe-bas  munie  d'une  self,  les  dites  voies  étant 
montées  en  parallèle  et  l'une  des  dites  voies  com- 
portant  un  inverseur  de  phase,  et  en  ce  que  le  dit 
point  d'injection  est  situé  sur  la  dite  voie  passe- 
bas. 

Ainsi  les  signaux  qui  passent  par  la  voie  passe- 
haut  ne  sont  pas  perturbés  par  l'injecteur  de  cou- 
rant  connecté  sur  la  voie  passe-bas.  De  plus  le 
circuit  passe-tout  est  agencé  de  telle  sorte  que 
tous  les  signaux  sont  transmis  et  recombinés  sans 
déphasage  du  fait  de  la  présence  de  l'inverseur  de 
phase  lequel  présente  encore  l'avantage  qu'il  n'y  a 
pas  de  trou  dans  la  gamme  de  fréquence  transmi- 
se  comme  ce  serait  le  cas  s'il  y  avait  deux  filtres. 
Le  circuit  passe-tout  proposé  est  remarquablement 
simple. 

Lorsque  l'injecteur  de  courant  comporte  une 
self  à  ferrite,  il  est  avantageux  que  la  dite  self  de  la 
voie  passe-bas  soit  composée  de  deux  selfs  si- 
tuées  de  part  et  d'autre  du  point  d'injection  de  telle 
sorte  que  la  dite  self  à  ferrite  ne  perturbe  pas  les 
courants  H.  F.  du  câble  de  transmission. 

Divers  autres  détails  de  réalisation  seront  bien 
compris  au  vu  de  la  description  de  quelques  exem- 
ples  non  limitatifs  illustrés  par  les  figures. 

La  figure  1  représente  schématiquement  un 
réseau  de  télédistribution  dans  un  ensemble  d'im- 
meubles. 

La  figure  2  représente  un  injecteur  de  courant 
connu. 

Les  figures  3,  4,  5  représentent  un  injecteur 
selon  l'invention. 

Les  figures  6,  7  représentent  un  injecteur  bi- 
directionnel  conforme  à  l'invention. 

5  Sur  la  figure  1  une  antenne  (ANT)  envoie  des 
signaux  à  un  réseau  de  distribution  dans  au  moins 
deux  immeubles  (BL1.BL2);  le  réseau  comporte  un 
câble  de  transmission  (CAT)  et  les  divers  modules 
du  réseau  sont  alimentés  par  un  injecteur  de  cou- 

70  rant  d'alimentation  (IC)  situé  sur  un  tronçon  du 
câble  (CAT). 

La  figure  2  montre  un  injecteur  connu  d'une 
alimentation  (ALI)  dans  le  câble  (CAT)  en  un  point 
d'injection  (PINJ)  à  travers  une  self  à  ferrite  (SF). 

15  La  self  à  ferrite  (SF)  est  généralement  adaptée 
aux  plus  basses  fréquences  et,  de  ce  fait,  elle 
produit  des  couplages  parasites  lorsque  la  gamme 
des  fréquences  transmises  par  le  câble  s'étend 
vers  le  haut. 

20  La  figure  3  montre  un  injecteur  conforme  à 
l'invention. 

Le  câble  (CAT)  comporte  un  circuit  passe-tout 
avec  deux  voies  en  parallèles.  La  voie  passe-haut 
(VPH)  comporte  un  condensateur  (C1).  La  voie 

25  passe-bas  (VPB)  comporte  deux  selfs  (S1  ,S2)  et  un 
inverseur  de  phase  (INV). 

Le  point  d'injection  (PINJ)  est  situé  sur  la  voie 
passe-bas  entre  les  deux  selfs. 

Pour  séparer  les  voies,  une  seule  self  aurait 
30  suffi  mais  deux  selfs  sont  préférables  pour  obtenir 

une  symétrie  de  fonctionnement. 
La  présence  de  l'inverseur  permet  de  recombi- 

ner  sans  distorsion  les  signaux  qui  passent  dans 
chaque  voie;  de  même  la  présence  des  deux  selfs 

35  (S1.S2)  évite  des  couplages  parasites  des  signaux 
haute  fréquence  avec  la  self  à  ferrite  (SF). 

Sur  la  figure  4,  l'injecteur  représenté  est  tout  à 
fait  similaire  à  celui  de  la  figure  3.  L'inverseur  de 
phase  choisi  est  un  transformateur  de  rapport  égal 

40  à  (-1)  connecté  à  la  masse  (M);  de  ce  fait,  il  est 
nécessaire  d'insérer  un  condensateur  (C2)  entre 
l'inverseur  de  phase  (INV)  et  le  point  d'injection 
(PINJ)  du  courant;  bien  entendu,  la  valeur  de  C1 
est  très  inférieure  à  celle  de  C2.  On  remarque  que, 

45  dans  ce  cas  de  réalisation,  l'injection  de  courant  ne 
s'effectue  qu'à  travers  S2  c'est-à-dire  dans  une 
seule  partie  du  câble  (CAT). 

La  figure  5  est  tout  à  fait  similaire  à  la  figure  4 
sauf  que  l'inverseur  (INV)  est  situé  sur  la  voie 

50  passe-haut  ce  qui  est  indifférent  pour  le  fonctionne- 
ment  du  circuit  passe-tout. 

La  figure  6  représente  un  injecteur  bi-direction- 
nel  dans  le  câble  CAT;  la  voie  passe-bas  représen- 
tée  est  parfaitement  symétrique  autour  de  l'inver- 
seur  de  phase,  chaque  côté  étant  ici  similaire  au 
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circuit  de  la  figure  4.  Les  deux  repères  d'alimenta- 
tion  (ALI1,ALI2)  peuvent  être  connectés  à  un  seul 
module  d'alimentation. 

L'injecteur  de  la  figure  7  est  aussi  bi-direction- 
nel  mais  il  est  plus  économique  car  le  condensa-  5 
teur  C2  y  est  connecté  entre  l'inverseur  de  phase 
(INV)  et  la  masse.  De  ce  fait  il  est  clair  qu'une 
économie  de  composant  est  réalisée  dans  le  cir- 
cuit. 

10 
Revendications 

1.  Injecteur  de  courant  d'alimentation  en  un  point 
d'injection  sur  un  tronçon  de  câble  de  tran- 
smission  ultra  large  bande,  caractérisé  en  ce  15 
que  le  dit  tronçon  de  câble  comporte  un  circuit 
passe-tout  composé  au  moins  d'une  voie 
passe-haut  munie  d'un  condensateur  et  d'une 
voie  passe-bas  munie  d'une  self,  les  dites 
voies  étant  montées  en  parallèle  et  l'une  des  20 
dites  voies  comportant  un  inverseur  de  phase, 
et  en  ce  que  le  dit  point  d'injection  est  situé 
sur  la  dite  voie  passe-bas. 

2.  Injecteur  de  courant  selon  la  revendication  1,  25 
l'injection  de  courant  comportant  une  self  à 
ferrite  caractérisé  en  ce  que  la  dite  self  de  la 
voie  passe-bas  est  composée  de  deux  selfs 
situées  de  part  et  d'autre  du  point  d'injection 
de  telle  sorte  que  la  dite  self  à  ferrite  ne  30 
perturbe  pas  les  courants  H.  F.  du  câble  de 
transmission. 

3.  Injecteur  de  courant  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  deux  dites  selfs  de  la  35 
voie  passe-bas  ont  la  même  valeur  pour  obte- 
nir  une  symétrie  de  fonctionnement. 

4.  Injecteur  de  courant  selon  la  revendication  1  ,  2 
ou  3,  le  dit  inverseur  de  phase  étant  un  trans-  40 
formateur  à  bobinage  connecté  à  la  masse, 
caractérisé  en  ce  que  la  dite  voie  passe-bas 
comporte  en  outre  un  condensateur  situé  entre 
le  dit  inverseur  de  phase  et  le  dit  point  d'injec- 
tion.  45 

5.  Injecteur  de  courant  selon  la  revendication  1  ,  2 
ou  3,  le  dit  inverseur  de  phase  étant  un  trans- 
formateur  à  bobinage  connecté  à  la  masse, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  transformateur  est  50 
connecté  à  la  masse  à  travers  un  condensa- 
teur. 
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